
 

 

 

 

 

Chargé de projets au Plan de Cohésion Sociale  

(Educateur A1 ou Assistant social) (H/F/X) 
 
L’Administration communale de Jemeppe-sur-Sambre souhaite engager 3 Chargés de projets PCS (h/f/x).  Un, dans 
le cadre d’un contrat à durée déterminée d’un an pouvant déboucher sur un contrat à durée indéterminée et 2 en 
contrat de remplacement. 
 

MISSIONS L’agent au service PCS assure le bon déroulement des actions menées par le 
service PCS en partant du projet initial jusqu’à sa réalisation et à son évaluation.  
Sous l’autorité de la Cheffe de projets PCS, vous serez amené(e) à : 

• Gérer le suivi, l’évaluation, la logistique, le budget des projets ; 

• En tant qu’intermédiaire entre le terrain et l’équipe PCS, identifier les 

besoins du territoire en termes de projets à mener ; 

• Participer à la préparation et au déroulement de l’ensemble des projets en 

fonction d’une répartition opérée en interne ; 

• Contribuer à équilibrer les situations en interagissant avec un public cible 

en participant aux activités, écoutant, accompagnant et conseillant, tout 

en développant des relations constructives ;  

• Mobiliser, encourager, stimuler, sensibiliser le public pour induire leur 

implication en vue d'activer un processus d'intégration ou de 

réintégration ; 

• Organiser et mener des réunions  

DESCRIPTION DE LA 
FONCTION 

Au niveau technique 

• Capacité de gestion administrative 

• Capacité d’animation de réunion/faire adhérer le public aux activités 

• Capacité à développer des projets et à assurer leur suivi 

• Capacité à coordonner l’action des différents intervenants et à travailler 

avec eux 

• Faire preuve d’une bonne maîtrise rédactionnelle, d’une excellente 

orthographe ainsi que la maîtrise des outils informatiques bureautiques 

(Word, Excel, Powerpoint, etc.) 

Connaissances spécifiques attendues 

• Connaissances du milieu social jemeppois et des alentours 

• Connaissances des principes systémiques 

• Connaissances de la législation relative au décret PCS 

PROFIL 

 
• Faire preuve d’un sens social aigu et d’empathie 

• Capacité à gérer ses émotions 

• Capacités personnelles de rigueur, méthode de travail (priorisation du 

travail), organisation 



• Capacité d’analyse des situations rencontrées et proposition de solutions 

à apporter 

• Faire preuve de proactivité et de créativité 

• Faire preuve de flexibilité, de polyvalence et d’adaptabilité 

• Faire preuve de sociabilité et d’esprit d’équipe : pouvoir travailler seul et 

en équipe 

• Capacité à établir des partenariats 

• Capacité à travailler sur le terrain, en lien direct avec les populations 

précarisées 

• Capacité d’écoute et de communication avec l’équipe et les partenaires ou 

le public visé 

• Capacité de canalisation de son énergie et d’adaptation au rythme du 

public 

• Faire preuve de transversalité 

CONDITIONS 
D’ADMISSION :  

 

• Être âgé de 18 ans au moins, belge ou citoyen de l’Union européenne ; 

• Disposer OBLIGATOIREMENT sous peine de nullité d’un diplôme de 

bachelier à finalité sociale ; 

• Être en possession du permis B et d’un véhicule ;   

• Être d’une conduite irréprochable et jouir de ses droits civils et politiques ;  

• N’avoir subi aucune condamnation pénale 

• Être en possession d’un passeport APE valable au moment de 

l’engagement 

• Être reconnu apte à exercer l’emploi par la médecine du travail 

CONDITIONS 
PARTICULIÈRES :  

 

• Réussir une épreuve écrite : l’épreuve écrite porte sur la synthèse et le 

commentaire d’un texte en rapport avec la matière et sur les 

connaissances théoriques et pratiques. Cette épreuve est éliminatoire et 

est réputée réussie si le candidat obtient au minimum 60/100 (50% à 

chaque partie). 

• Réussir une épreuve orale : celle-ci a pour vocation, entre autres, 

d’évaluer la personnalité du candidat, de s’informer sur ses motivations, 

d’évaluer ses compétences, d’évaluer ses aptitudes à prendre des 

initiatives et, en général, son raisonnement. Cette épreuve sera réputée 

réussie si le candidat obtient au minimum 60/100. 

Les candidats seront retenus s’ils réussissent les deux épreuves et obtiennent 60% 

minimum. 

 
La commission de sélection se réserve le droit d’effectuer une sélection préalable 
des candidats sur base des lettres de motivation et CV reçus en fonction de la 
pertinence des candidatures et de l’adéquation du profil à la fonction. La 
commission de sélection se réserve également le droit de relancer l’appel à 
candidatures si elle n’est pas satisfaite du nombre de candidatures ou des profils 
rencontrés.  
 

CONTRAT :  

 
Nous vous proposons :  

• Un CDD temps plein d’un an pouvant déboucher sur CDI après évaluation 

• Un horaire dynamique de 38h/semaine  

• Échelle de traitement et avantages : B1, chèques repas, double pécule de 
vacances et allocation de fin d’année 



• Expérience valorisable : 6 ans d’expérience similaire dans le secteur privé 

et de l’entièreté pour le service public  

Entrée en fonction souhaitée le plus rapidement possible à l’issue de la procédure. 

CANDIDATURE : Les candidatures doivent être adressées :  

• par pli ordinaire, au plus tard pour le 29 mai 2026 à l'attention de Monsieur 
Franck CHEZZA, Directeur des Ressources humaines – Place communale 20 
à 5190 Jemeppe-sur-Sambre, avec la référence « Chargé de projets au PCS 
(h/f/x) »  

• par courriel, au plus tard pour le 29 mai 2026 à l’adresse 
recrutement@jemeppe-sur-sambre.be avec la référence «Chargé de 
projets au PCS (h/f/x) »  

 
Seront jointes à la candidature, sous peine de nullité, les pièces justificatives 
suivantes :  

• Un Curriculum Vitae  

• Une lettre de motivation datée et signée  

• Une copie du diplôme requis 
 
Avertissement :  

• Seules les candidatures rentrées dans les délais imposés pourront être 
prises en considération.  

• Pour être jugées valables, elles seront, en outre, accompagnées de 
l’ensemble des pièces justificatives.  

• En cas de manquement de ces pièces, à l’exception du passeport APE qui 
pourra être remis au moment de l’engagement, elles seront considérées 
comme nulles et non avenues.  

• En transmettant votre candidature et les documents annexes sollicités, 
vous acceptez expressément l'utilisation et le traitement de données à 
caractère personnel.  

• Ces informations seront utilisées de façon sécurisée, conformément au 
RGPD, et uniquement aux fins du recrutement concerné. 

• En envoyant leur candidature, les candidats marquent leur accord quant 
au fait que leur dossier soit transmis aux différents intervenants du 
recrutement. 

 
 


